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SYNDROME DE RAIPONCE

Atteinte du syndrome de Rai-
ponce, une adolescente de 17 ans 
s’est perforée l’estomac à force 
de manger ses cheveux. Son cas 
est extrêmement rare. Les per-
sonnes souffrant du syndrome de 
Raiponce (ou trichophagie) s’ar-
rachent leurs propres cheveux 
pour les manger (en ingérant le 
bulbe, la racine ou le cheveu dans 
son intégralité). Touchant en géné-
ral les enfants et les adolescents, 
ce trouble du comportement est 
souvent associé à la trichotillo-
manie (ou trichomanie), une autre 
pulsion psychologique caracté-
risée par un tic d’arrachage des 
cheveux, poils, sourcils et/ou cils, 
menant à leur disparition (alopécie).

COUP MORTEL SUR UNE 
COLLÉGIENNE

Ce lundi 22 février, une jeune fille 
de 14 ans a été tuée d'un coup 
de couteau lors d’une rixe entre 
deux bandes à Saint-Chéron, 
dans l’Essonne (France). La col-
légienne de 14 ans est décédée 
des suites de ses blessures. Le 
drame s’est déroulé lors d’une 
bagarre entre deux bandes, a 
expliqué le parquet d'Evry, se-
lon les informations de France 
Télévision. L'adolescente se serait 
interposée lors de la rixe. L'auteur 
soupçonné d'avoir porté le coup 
de couteau serait âgé de 16 ans 
et aurait été placé en garde à vue.

AVARIE SUR UN BOEING 777 : 
LE CONSTRUCTEUR À LA PEINE
Le géant américain a immobilisé 
une centaine de Boeing 777 au sol, 
rappelant l’épisode du 737 MAX 
il y a deux ans. Ce sont cette fois 
128 avions Boeing 777 qui sont 
immobilisés. Un de ses appareils 
a subi un grave problème de mo-
teur faisant tomber une pluie de 
débris sur la ville américaine de 
Denver, ce qui a amené l’avionneur 
à prendre des dispositions sur 
tous les avions munis du même 
moteur potentiellement défectueux.
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PH É N O M È N E  q u i 
concerne des millions 
de personnes et dont 

l’impact se révèle considérable 
sur de nombreuses familles 
et davantage sur les enfants, 
l’exclusion parentale consiste 
à éliminer un ou plusieurs 
parents de la vie d’un enfant. 
Cette exclusion qui intervient 
dans le cadre de la séparation 
ou du divorce d’un couple 
avec enfants est de toute 
évidence mal appréhendée 
par les institutions.
"Il en résulte que de nombreux 
parents vivants, mais aussi 
des familles entières et, 
sur tout ,  des  enfants  se 
re t ro u v e nt  c on f ront é s 
violemment aux dégâts causés 
par l’exclusion parentale ", 
expl ique  la  p late forme 
" SOS Exclusion Parentale " 
créée en février 2016 sur 
le réseau social Facebook. 
Cette Organisation non 
g o u v e r n e m e nt a l e ,  q u i 
compte à ce jour 52 592 
abonnés, apporte aux parents 
confrontés à ces situations 
particulièrement difficiles, 
écoute, conseils, informations, 
accompagnement et un réel 
esprit de solidarité s’appuyant 
sur un réseau de bénévoles, 
de professionnels (avocats, 
psychologues, éducateurs) 
et sur la communauté de ses 
membres.
" Non clairement définie, 
l a  n o t i o n  "   d ’ i n t é r ê t 

sup ér ieur  de  l ’enfant   " 
laisse à un corps judiciaire 
littéralement débordé par la 
multiplication des divorces et 
des séparations, une latitude 
d’interprétation des situations 
qui s’avère très souvent en 
décalage avec l’évolution de 

notre société, en particulier 
la place du père dans la 
famille, son rôle auprès de 
l’enfant. Ainsi, au niveau 
des juridictions familiales, 
en situation conflictuelle, la 
garde des enfants est presque 
systématiquement confiée 

à la mère, au détriment de 
la relation dont les enfants 
ont besoin de bénéficier 
avec leurs deux parents 
p ou r  s e  d é ve l opp e r  e t 
grandir  sere inement   " , 
déclare l'administrateur de 
la communauté.

Cherolle MISSOUKI
Libreville/Gabon

" SOS Exclusion Parentale " au service des parents 
privés de leurs enfants
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CONCORDAT, du latin 
médiéval concordatum, 
désigne un " accord, 

traité ". Alors, comment gérer 
une situation conflictuelle par 
le concordat ? C'était le thème 
de la visioconférence organisée 
par la plateforme " SOS Ex-
clusion Parentale ", le 28 mai 

2020 et qui réunissait plusieurs 
experts.
Selon ces derniers, le concordat 
vise à rendre à nouveau pos-
sible le dialogue et permettre 
aux personnes de sortir de 
situations conflictuelles, de 
décider pour eux-mêmes et 
d'éviter de se voir imposer, par 
la justice, des décisions insa-
tisfaisantes. " Il est toujours 
préférable de privilégier la 

voie du dialogue pour la ré-
solution amiable des conflits 
familiaux. Les solutions de ré-
solution des conflits familiaux 
par voie amiable permettent, 
entre autres, la réouverture du 
dialogue, la prise en compte 
des participants, l'analyse de 
chaque élément de la situa-
tion, la maîtrise du budget ", 
explique Suzette Bessan, mé-
diatrice familiale.

CONCORDAT : RÉSOLUTION À L'AMIABLE DES 
CONFLITS FAMILIAUX

CM
Libreville/Gabon


